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ARTICLE PREMIER

Supprimer |’ alinéa 21.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer le nouveau motif de licenciement pour présentation du passe-
sanitaire.

La suspension prévue par ce texte de loi est une disposition déja tres punitive. D'autres mesures

peuvent aussi étre envisagées pour les personnes qui ne seraient pas en mesure de présenter les
judtificatifs telle que la réaffectation dans un service non exposé au public.
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